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1. Constituent des actes ou décisions sus
ceptibles de faire l'objet d'un recours en 
annulation au sens de l'article 173 du 
traité les mesures produisant des effets 
juridiques obligatoires de nature à affec
ter les intérêts du requérant, en modi
fiant de façon caractérisée la situation 

• juridique de celui-ci. Lorsqu'il s'agit 
d'actes ou de décisions dont l'élaboration 
s'effectue en plusieurs phases, ne consti
tuent, en principe, des actes attaquables 
que les mesures qui fixent définitivement 
la position de l'institution au terme de 
cette procédure, à l'exclusion des mesu
res intermédiaires dont l'objectif est de 
préparer la décision finale. 

Ne sauraient être considérées, à cet 
égard, comme des actes susceptibles de 
recours des lettres s'inscrivant dans la 
procédure visée par l'article 5 de la 
décision 94/810 de la Commission, rela
tive au mandat des conseillers-auditeurs 
dans le cadre des procédures de concur
rence devant la Commission, qui infor

ment le requérant que la Commission ne 
partage pas son point de vue en ce qui 
concerne des informations protégées, 
selon lui, par le secret des affaires, et 
qu'elle se dispose à communiquer aux 
plaignants plus d'informations que le 
requérant ne le souhaite, tout en lui 
octroyant un délai pour présenter ses 
observations auprès du conseiller-
auditeur. 

2. En vertu de l'article 44, paragraphe 1, 
sous c), du règlement de procédure du 
Tribunal, un requérant a l'obligation de 
désigner l'objet du litige dans sa requête 
et ne peut en cours d'instance introduire 
de nouvelles conclusions de nature à 
modifier l'objet même du recours. A cet 
égard, dès lors que le recours initial est 
dirigé contre un acte à caractère provi
soire, de nouvelles conclusions qui visent 
à l'annulation d'une décision définitive 
ultérieure, adoptée après l'introduction 
du recours, sont irrecevables. 
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